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La relation du citoyen avec le
territoire

• La relation que l’individu entretient avec le
territoire est une question culturelle reliée
à son appartenance à un milieu de vie

• Le territoire est au coeur des centres
d’intérêts des individus, de ce qu’ils
considèrent comme leur chez soi, et se
traduit par l’expression « Maître chez
nous » au Québec depuis 1945 peu
importe leur allégeance politique



Le modèle d’appel d’offres de
l’éolien industriel

• Le modèle d’appel d’offres lancé à toute la planète est
incompatible avec un développement harmonieux des
énergies alternatives

• Ce modèle recourt aux techniques de promotion,
persuasion et autre pour s’implanter sur le territoire

• Les études d’impacts qua en découlent sont incomplètes
et ceux qui les réalisent n’ont pas l’indépendance
nécessaire pour être crédibles auprès des citoyens

• Ce modèle est un risque au niveau de la stabilité du
Québec et met en jeu la légitimité des projets



Recommandations

• 1-Modifier la structure municipale pour
inclure le citoyen dans le pouvoir
décisionnel quand on touche au territoire

• 2- Créer un mécanisme de résolution de
conflit indépendant

• 3- Modifier le modèle d’appel d’offres par
un modèle régional pour le développement
des énergies alternatives



Demande spécifique au projet de
l’Érable

• En milieu habité, reconnaître que la
distance minimale acceptable entre une
maison et un aérogénérateur industriel est
de 2,000 mètres


